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VILLE D’ESSEY-LÈS-NANCY 
 
 

RÉUNION DU CONSEIL MUNICIPAL 
 
 

NOTE DE SYNTHÈSE 
 
     

Séance du 12 décembre 2022 
 
OBJET :  
Décision modificative n°2 au budget 2022 
  

       Rapporteur : M. LAURENT 
  
EXPOSÉ DES MOTIFS 
 

Les décisions modificatives sont destinées à procéder, en cours 
d’année, après le vote du Budget Primitif, à des ajustements comptables.  

 
Elles prévoient et autorisent les nouvelles dépenses et recettes qui 

modifient les prévisions budgétaires initiales, tout en respectant l’équilibre du 
Budget Primitif. 

 
La présente décision modificative au budget de l’exercice 2022 propose 

d’opérer les virements de crédits détaillés dans les annexes jointes à la 
présente délibération. 

 
La présente décision modificative est équilibrée en dépenses et recettes 

à + 176 917,28 € en section de fonctionnement et totalise – 276 899,42 € de 
crédits en dépenses d’investissement et + 34 195,48 € de crédits en recettes 
d’investissement. 
 
 
PROPOSITION 
 

Il est proposé aux membres du Conseil Municipal d’approuver la 
décision modificative n° 2 au budget 2022 telle que détaillée dans les annexes 
jointes à la présente délibération. 


